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public et sera regardé judiciairement comme tel par

tous Juges, Jugesde Paijx, et autres sans étre spé-
cialement plaidé,

LIV. Et qu'il soit de plus statué par V'autorité
susdite, que cet Acte commencera et aunra effet dy
Jjour ot les Syndics tiendront leur premiére assem-
blée, et sera mis en exécution et continuera d’étre
en force dés lors pour et durant le terme de cinquan-

te ans, et dela jusqu’i la fin de la Session alors pro-
chaine du Parlement.




